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REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE 

EQUESTRE DE SAMOIS 

ECURIES DE SAMOIS 
En vigueur le 1er septembre 2018 

 

 

 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1 – Objet  
Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les règles de bon fonctionnement au sein 

de l’établissement équestre. La responsabilité de l’établissement ne saurait être engagée dans le 

cas d’un accident provoqué par une inobservation du règlement intérieur.  
 

Article 2 – Champ d’application  
Le présent règlement intérieur s’applique à l’ensemble du public fréquentant l’établissement 

équestre. Sont notamment compris : les cavaliers, les propriétaires ayant leurs chevaux en 

pension, les personnes accompagnatrices, les visiteurs et spectateurs, les cavaliers ou 

pensionnaires de passage…  

Tout cavalier, par son inscription dans l’établissement équestre, accepte par les clauses du 

présent règlement intérieur. De même, tous les autres publics, dont la liste non exhaustive est 

visée ci-dessus, par sa présence au sein de l’établissement équestre, accepte les clauses au 

présent règlement intérieur. 
 

Chapitre II – VIE DE L’ETABLISSEMENT 
 

Article 3 – Horaires  
L’établissement est ouvert au public selon les dispositions suivantes : 

Lundi : Fermé, Mardi matin Fermé, Mardi après-midi 14h00 à 20h00 

Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

Dimanche de 09h00 à 12h00 

Tout accès en dehors des horaires d’ouverture précités n’est possible que sur demande au chef 

d’établissement, et après acceptation de ce dernier.  
 

Article 4 – Comportement  
Tout cavalier ou visiteur est tenu de faire preuve de courtoisie et de respect à l’égard du 

personnel de l’établissement, des autres cavaliers, des visiteurs et des équidés.  

Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents, qui doivent veiller à les tenir hors de 

portée des équidés et du matériel, et empêcher toute manifestation bruyante de leur part.  

L’accès aux tribunes des aires d’évolution implique un silence absolu.  
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Les locaux techniques sont formellement interdits au public si un préposé de l’établissement 

n’est pas présent. Il en va de même pour l’utilisation des réserves de copeaux, paille, fourrages 

et aliments. Il est également prohibé de se tenir à proximité des véhicules de l’établissement 

(tracteur, camion, vans…).  

 

Article 5 – Interdiction de fumer et de vapoter  
Il est interdit de fumer et de vapoter dans l’enceinte de l’établissement, sur les aires intérieures 

comme extérieures.  

 

Article 6 – Règles de sécurité  
Le cheval étant un être vivant, sensible, vif et imprévisible, des règles impératives doivent être 

respectées pour la sécurité de tous. 

Le déplacement à pied est le seul autorisé au sein des écuries.  

Les poussettes ne doivent pas accéder aux aires de préparation et se tenir à distance de sécurité 

des chevaux. 

L’accès de chiens est interdit dans l’établissement. 

 

Tout cavalier ou visiteur doit veiller à :  

• Ne pas aborder les chevaux sans les prévenir et éviter les gestes pouvant les effrayer ;  

• Ne rien donner à manger aux équidés. 

 

Les enfants sont sous la surveillance de leurs parents qui doivent les maintenir hors de portée 

des équidés et du matériel ainsi que de veiller à empêcher toute manifestation bruyante.  

Il est strictement interdit de courir dans les écuries. Tous jeux, de balles ou autres, sont 

également prohibés.  

 

Article 7 – Stationnement  
Les véhicules, y compris les cyclomoteurs et les vélos, doivent stationner sur les aires prévues 

à cet effet en veillant à laisser le libre passage aux véhicules de sécurité et de secours. 

Ces emplacements ne font l’objet d’aucune surveillance particulière. En conséquence, la 

responsabilité de l’établissement ne saurait être engagée en cas de vol ou de dégradations. 

 

Les cavaliers qui en font la demande peuvent être autorisés à stationner leur camion ou van à 

l’emplacement qui leur sera indiqué par le dirigeant de l’établissement. Cette autorisation n’est 

pas un droit acquis pour le cavalier, l’établissement se réserve le droit de demander au 

propriétaire de retirer son véhicule. Cet emplacement ne faisant l’objet d’aucune surveillance et 

étant mis gratuitement à disposition du cavalier, la responsabilité de l’établissement ne saurait 

être engagée en cas de vol ou de dégradations dudit véhicule. 

 

Article 8 – Protection des données personnelles et droit à l’image  
L’établissement équestre dispose d’un fichier informatique recensant des données fournies par 

les clients qui y ont expressément consentis. Ce fichier a pour finalité la gestion des activités 

quotidiennes de l’établissement et notamment l’organisation des leçons d’équitation, la vie 

quotidienne de l’établissement équestre, l’inscription aux stages et compétitions sportives, etc.  

Seules les personnes ayant des fonctions de secrétariat et d’encadrement au sein de 

l’établissement ont accès dans le cadre de leur mission à ces données.  

Les données sont conservées 5 ans après la fin de la relation contractuelle. Toute personne ayant 

fourni des données personnelles dispose directement auprès de l’établissement d’un droit 
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d’accès, de portabilité et de rectification. Il peut exercer ses droits par l’envoi d’un simple 

courriel à l’adresse mail de l’établissement : ecuriesdesamois@gmail.com 

 

Toute personne participant aux activités équestres ou présente dans l’établissement est 

susceptible de faire l’objet de prises de vues individuelles ou collectives. Toute personne ne 

s’opposant pas à la captation de son image cède irrévocablement à l’établissement l’exploitation 

de son image à des fins d’information et de promotion des activités de l’établissement sur tout 

support.  

 

Article 9 – Vol  
Les locaux mis gracieusement à la disposition des cavaliers pour entreposer leurs affaires ne 

sont pas sous surveillance. Aucune assurance spéciale n’ayant été souscrite, les cavaliers et 

leurs accompagnateurs entreposent leurs matériels et effets personnels à leurs risques et périls.  

 

Chapitre III – PRATIQUE DE L’EQUITATION 

 
Article 10 – Inscription  
Toute personne souhaitant pratiquer l’équitation au sein de l’établissement de façon régulière 

est tenue de remplir et signer une demande d’inscription, ainsi que s’acquitter du paiement 

correspondant aux prestations fournies.  

 

Article 11 – Adhésion  
L’accès aux installations sportives de l’établissement équestre, pendant les heures d’ouverture, 

est subordonné au paiement d’un droit d’adhésion suivant un tarif établi par la direction et 

affiché dans l’établissement. 

Ce droit confère au titulaire : 

• L’accès à des fins d’utilisation des installations à caractère sportif de l’établissement 

équestre (manège, carrière, parcours, écurie et équipements sportifs recensés), l’accès 

aux aires de préparation et soins des équidés, l’accès aux autres aires de travail, etc. 

• De contribuer à la « vie du club », 

• D’assister « en auditeur libre » aux activités de dressage des chevaux, aux 

enseignements délivrés, aux soins aux chevaux. 

 

Ce droit d’accès permet également de faire découvrir ponctuellement l’établissement à sa 

famille ou à des proches. Ce droit est strictement personnel et incessible. 

Article 12 – Enseignement et encadrement de la pratique équestre 
 C’est la transmission, par du personnel qualifié et autorisé, des connaissances nécessaires pour 

pratiquer l’équitation. L’élève recherche l’acquisition de techniques et de connaissances en vue 

de maîtriser cette activité avec ou sans avoir l’intention de faire de la compétition. 

 

Cette prestation peut être délivrée : 

• Au sein des installations sportives de l’établissement dès lors que le cavalier est à jour 

de son droit d’accès aux installations de l’établissement, en cours collectif ou en cours 

individuel. 
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• Ou à l’extérieur de l’établissement lors d’un encadrement en compétition ou dans des 

installations privées ou professionnelles. 

 

Cette transmission de connaissance peut aussi bien être dispensée à cheval (cheval vivant, 

cheval d’arçon), autour d’un cheval (hippologie…) ou dans une salle (théorie de l’équitation, 

histoire de l’équitation…). L’enseignement de l’équitation comprend un apport de 

connaissances pratiques et théoriques. Il peut porter sur l’apprentissage de l’équitation classique 

ou sur des disciplines plus spécifiques. 

 

Les tarifs des prestations d’enseignement et d’encadrement de l’équitation sont affichés dans 

l’établissement. 

Les leçons retenues et non décommandées 48h00 à l'avance restent dues. 

Tout cavalier arrivé en retard ne pourra en aucun cas le rattraper, ni prétendre à une réduction. 

Les cavaliers mineurs ne sont sous la responsabilité de l’établissement équestre que durant 

leur temps de reprise et durant le temps de préparation de l’équidé et le retour à l’écurie – 

soit par exemple, un quart d’heure avant la reprise et un quart d’heure après la reprise. En 

dehors des heures de reprises vendues, les mineurs sont sous la responsabilité du titulaire de 

l’autorité parentale. 

 

Article 13 – Animations, activité de démonstration et visite des 

installations sportives aux fins de découverte et de familiarisation 

avec l’environnement équestre 
Il s’agit de : 

• Prestations d’animation de la pratique équestre pour certains publics (scolaires, 

handicapés, personnes en voie d’insertion) ; 

 

• Prestations spécifiques de familiarisation et de découverte avec l’environnement du 

cheval : 

Par exemple 

o L’anniversaire au centre équestre : organisation du goûter d’anniversaire autour du 

poney 

o Poney éveil : découverte du poney 

o Les bâtiments du centre équestre : identifier les bâtiments, découvrir la propriété de 

matériaux naturels, observer leur matériaux (bois, pierre, terre) 

o Familiariser les enfants à la vie d’un centre équestre : la vie des hommes et des 

équidés au sein d’un centre équestre. 

o Aborder et panser un poney : découvrir comment aborder et attraper un poney, le 

mener, les règles de sécurité autour d’un animal, manier les différents accessoires 

pour panser le poney, éveil au langage des oreilles (dressées, couchées, mobiles). 

o Le repas du poney : Familiarisation sur l’alimentation du poney : faire la différence 

entre un herbivore, carnivore et omnivore, classer les aliments en 3 catégories (la 

nourriture de base, les friandises, les aliments non comestibles). 

o Développement personnel à travers le cheval : afin de mieux gérer ses émotions, 

améliorer la confiance en soi, augmenter sa conscience corporelle. 

 

• Prestations de démonstration des différentes disciplines équestres. 
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Article 14 – Tenue  
Les cavaliers doivent, pour monter à cheval, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur,  adopter une 

tenue vestimentaire correcte et conforme aux usages. 

Le port du casque est obligatoire pour toute action d’équitation. Il doit être porté at taché 

et constituer une protection effective pour le cavalier. 

 
Il en est de même pour participer aux manifestations sportives, les cavaliers représentant 
l’établissement équestre.  

Article 15 – Assurances 
Les cavaliers sont obligatoirement assurés pour leur responsabilité civile dans le cadre de 
l'assurance de l’établissement, durant le temps d’activité équestre. 
Il leur appartient de prendre connaissance, au secrétariat, de l'étendue et des limites de 
garantie qui leur sont ainsi accordées. 
La responsabilité de l’établissement équestre est dégagée dans le cas d'un accident 
provoqué par une inobservation du Règlement Intérieur. 
L’établissement éques t re  t ient   à  la  disposition  de  ses  clients  différentes  formules  
d’assurance  en responsabilité civile et individuelle accident, couvrant la pratique de 
l’équitation.  

 

Article 16 – Application 
En adhérant à l’établissement, les cavaliers reconnaissent formellement avoir pris 

connaissance du présent règlement intérieur et en accepter toutes les dispositions. 

Toute attitude répréhensible d'un cavalier et en particulier toute inobservation du Règlement 

Intérieur expose celui qui en est responsable à des sanctions qui peuvent être mise à pied, 

exclusion temporaire ou définitive. 

Tout cavalier faisant l'objet d'une sanction ne peut prétendre à aucun remboursement des 

sommes déjà payées par lui et se rapportant aux activités dont la sanction le prive. 

ATTESTATTION DE PRISE DE CONNAISSANCE 

 

Je Soussigné(e) (Prénom et Nom) 

………………………………………………………………… 

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et en 

accepter les termes sans réserves. 

Fait à Samois sur Seine le …………………………………… 

Signature 


